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Introduction

Gaz Métro déposait le 11 novembre 2004 son « projet de réaménagement global de l’édifice du 1717, rue du Havre ». Quelques jours plus tard, la Régie reconnaissait quatre intervenants dans le présent dossier, dont le GRAME, et en établissait le cadre d’analyse. 

Ce projet d’investissement du Distributeur vise « le réaménagement des locaux ainsi que des modifications et améliorations aux systèmes mécaniques et électriques du siège social de SCGM (…) ». Le coût total de ce projet est estimé à 13,9 millions de dollars et sa réalisation s’échelonnera sur trois années.

Au-delà de la taille de l’édifice et de l’ampleur des travaux proposés, lesquels impliquent des impacts environnementaux par eux-mêmes, le fait qu’il s’agisse du siège social du plus important distributeur de gaz naturel du Québec revêt une importance significative :

« (…) ce qui aurait pour but de renforcer l’image environnementale de Gaz Métropolitain auprès de la collectivité »

Le présent mémoire constitue les commentaires du GRAME sur la proposition du Distributeur. Le GRAME a évalué ce projet dans une perspective de développement durable, avec un accent sur les enjeux environnementaux. 

Gaz Métro souligne que son projet vise à répondre précisément aux cinq objectifs suivants :

· « L’amélioration de la qualité globale de l’environnement et de l’ergonomie des postes de travail des employés;

· L’augmentation de la flexibilité d’aménagement et de la capacité d’accueil du bâtiment afin de solutionner les problèmes reliés au taux d’occupation élevé du siège social;

· La recherche d’une plus grande équité entre employés ;

· L’obtention, dans le futur, d’un meilleur contrôle des coûts de transformation et d’entretien du bâtiment et de ses composantes;

· L’amélioration du rendement énergétique et de la performance environnementale du bâtiment. »

Le GRAME appuie ces cinq objectifs, en soulignant que ceux-ci sont parfaitement complémentaires. 

Ainsi, le fait d’accroître la capacité d’accueil du bâtiment constitue en soi une mesure d’accroissement de l’efficacité énergétique, l’alternative étant l’ajout (ou la location) d’espaces additionnels, lesquels devront nécessairement être chauffés et climatisés.

L’amélioration du rendement énergétique ne résulte pas seulement des gains anticipés sur le système de climatisation mais également sur le changement d’équipements (écrans d’ordinateurs) et sur l’accroissement de l’utilisation de l’éclairage naturel. 

Les gains au niveau de la performance environnemental du projet se font sentir particulièrement la consommation d’énergie et les émissions de gaz à effet de serre (GES), mais ils seront également significatifs sur la quantité de déchets générés et sur leur mode de gestion ainsi que sur le choix des matériaux. A cet égard, le bilan du projet proposé devrait être largement positif. 

Les objectifs visés permettront d’améliorer la productivité de l’entreprise. À ce égard, nul besoin de répondre strictement à des griefs
 pour contribuer à « l’amélioration de la qualité globale de l’environnement et de l’ergonomie des postes de travail des employés ».

Dans un premier temps, nous avons analysé les mesures envisagées et celles qui ne l’avaient pas été afin de voir si le projet pouvait être optimisé. 

Finalement nous terminons avec nos conclusions et nos recommandations.

1. Les autres options qui ne doivent pas être retenues

Le Distributeur a aussi évalué deux scénarios alternatifs. Le premier concerne la réalisation du projet mais avec un étalement des investissements sur 10 ans. Non seulement ce scénario ne répond pas aux objectifs recherchés, ce que démontre le Distributeur, mais il limite sérieusement la capacité de ce dernier de pouvoir réaliser éventuellement d’autres améliorations au cours des prochaines années. 

En effet, cette option implique un tel étalement des travaux qu’il faudra attendre plusieurs années pour que les bénéfices escomptés puissent se réaliser. Cela implique aussi de perdre les avantages liés à la réalisation en bloc séquentiels des travaux.

Le deuxième implique uniquement l’autorisation de procéder, au cours des prochaines années, aux investissements considérés comme obligatoires. Cette option ne fait pas sens ni en terme de saine gestion d’entreprise, ni en terme d’entreprise socialement responsable. Cela reviendrait à préférer l’inefficacité et la gestion de crise à la planification et la prévention. Une telle approche serait évidemment contraire à la perspective du développement durable. 

Pour le GRAME, chacune de ces options impliquerait une stratégie de gestion à courte vue, dans laquelle serait exclu toute intervention dont les gains ou la période de retour sur l’investissement seraient sur une période dépassant le très court terme. 

À l’instar du Distributeur, le GRAME recommande le rejet de ces deux scénarios.

Le Distributeur mentionne également, à la pièce SCGM-1, doc. 1.2, p. 2, avoir également étudié, puis rejeté, deux autres options :

· L’agrandissement du siège social (ajout d’un étage) ;

· La location d’espaces à l’externe. 

Ces options auraient effectivement impliqué des coûts autrement plus importants que ceux du projet proposé. De plus, on aurait conservé la relative inefficacité de l’édifice actuel tout en ajoutant une superficie additionnelle à chauffer et climatiser. Cela alors que Gaz Métro a clairement démontré dans son projet qu’il était possible, en réaménageant l’édifice actuel, de combler ses besoins actuels et futurs.

2. Une approche globale, de portée limitée, mais non restrictive

C’est une véritable approche globale que propose le Distributeur :

« Le fait de regrouper l’ensemble des actions dans un plan global d’aménagement permet d’obtenir des bénéfices qui ne peuvent être atteints lorsque chaque élément est traité isolément. »

Sa portée demeure toutefois limitée. Par contre, nous avons eu de Gaz Métro l’engagement que le Distributeur allait être ouvert à divers mesures additionnelles d’économie d’énergie dans l’avenir et que le présent projet ne limitait la possibilité d’interventions futures que dans la limite des interventions prévues au présent projet. 

Ainsi, en réponse à une question du GRAME, le Distributeur affirme que 

« SCGM ne prévoit aucune rénovation aussi importante sur les éléments inclus au projet avant une période de 15 ans (notre souligné) » 

Le Distributeur précise toutefois, respectivement en réponse aux questions du GRAME et de SÉ-AQLPA, que : 

« Le présent projet se limite à l’aménagement intérieur et à certaines modification au système de chauffage/climatiseur parce qu’il y a des besoins à ce niveau. Il ne visait pas l’enveloppe du bâtiment ni les autres installations mécaniques. Ceci n’exclut toutefois pas que d’autres projets soient analysés et retenus dans le futur, selon l’évolution des besoins ou des opportunités. Le présent projet n’exclut donc pas que les toits verts, « power pipe » et autres soient analysés dans le futur. »
 

« D’autres projets pourront, dans les années à venir, poursuivre l’amélioration de l’efficacité énergétique. Ils seront évalués lorsque les besoins ou les opportunités se présenteront. »

L’ampleur des économies d’énergie aurait pu permettre à Gaz Métro de profiter d’une subvention de l’ordre de 160 000$ si le projet avait été admissible au Programme d’encouragement aux bâtiments commerciaux (PEBC). Ce n’est toutefois pas le cas, d’autres rénovations majeures, incluant l’enveloppe du bâtiment, étant requises. 

Nous comprenons toutefois que l’autorisation et la réalisation du présent projet ne représentera pas un obstacle pour des projets futurs, tels qu’un « toit vert ». 

Rappelons que l’installation de toits verts, de murs solaires ainsi que de système de récupération des eaux grises (power pipe) sont toutes des mesures reconnues dans le programme d’évaluation des bâtiments écologiques LEED (Leadership in Energy & Environmental Design) dont SCGM affirme s’être inspiré. 

Par contre, il est possible que le dimensionnement du système de chauffage et de climatisation aurait pu être revu à la baisse si des mesures comme un « toit vert » ou un système solaire de chauffage de l’air ou de l’eau avait été planifié dès maintenant. 

Le Distributeur, sans exclure des améliorations possibles, n’a pas précisé quel est la qualité de la fenestration actuelle de son siège social. Il est possible que le fait de changer une partie des fenêtres en même temps aurait permis certaines économies, ne serait-ce qu’en perturbant une seule fois le travail des employés. Mais nous acceptons que ce volet soit considéré séparément de l’aménagement intérieur et qu’il soit regardé ultérieurement, si la changement n’a pas déjà été fait (ce que le Distributeur pourrait facilement confirmer dans sa réplique au présent mémoire, ce qui serait apprécié).

3. Les mesures d’économies d’énergie non retenues

En réponse aux questions du GRAME, le Distributeur a démontré non seulement qu’il avait déjà pris le virage vers l’éclairage efficace, mais également que les acquis seront vraisemblablement préservés dans le cadre de leur proposition :

« La portion éclairage avait fait l’objet de changements importants (optimisation et changements d’appareils d’éclairage) en l’an 2000. Ces appareils sont conservés dans le projet de réaménagement. Il faut noter toutefois que la conception des espaces de travail favorise le dégagement des fenêtres et l’éclairage naturel et qu’un système de contrôle permettra de réduire la quantité de luminaires opérant à certains moments de la journée. »

« Au cours de l’année 2000, tout l’éclairage intérieur fluorescent du siège social a été remplacé par des luminaires de type T8 avec des « ballast » électroniques. Au total, 2 700 appareils ont été remplacés. Ces appareils d’éclairage seront nettoyés et réutilisés dans le cadre du présent projet. Les autres types d’appareils d’éclairage sont en nombre très réduit. »

Dans ce cas, la mesure est donc déjà implantée et le Distributeur affiche son intention de la maintenir, voire de la bonifier. 

Le GRAME apprécie que le Distributeur se soit engagé à procéder à l’analyse de l’alternative d’un refroidisseur électrique, « analyse dont les résultats seront considérés dans le choix définitif du refroidisseur. »

Il aurait été toutefois fort bien vu que le Distributeur opte pour une chaudière à 95 % d’efficacité. Nous comprenons que cela impliquerait un investissement plus grand, le réseau de distribution et de serpentins devant alors être changé. Mais nous demandons que cette option soit évaluée quantitativement, et qu’elle soit retenue si elle présente une période de retour sur l’investissement de moins de 15 ans (ou du moins inférieure à la durée de vie de l’équipement).
 

Le Distributeur a démontré que l’installation d’aérothermes à l’infrarouge (chauffage radiant à combustion directe) ne s’appliquait pas, pour des contraintes physiques, dans le sous-sol du siège social.
 

Le GRAME a demandé au Distributeur les mesures en vigueur et possible pour éviter les pertes dans le garage. La réponse fut :

« L’ouverture et la fermeture des portes sont contrôlées actuellement par un système desenseurs. Des directives sont appliquées et une surveillance continue par caméra est assurée. »

Le GRAME considère que Gaz Métro devrait envisager diverses mesures visant à éviter les pertes thermales dans le garage. Cette évaluation pourrait se faire au cours des prochains mois et ne justifierait pas de retarder le présent projet. 

Plusieurs mesures devraient être envisagées :

· Installation d’un rideau coupe-froid (lanières de tissus);

· ou d’un « mur d’air chaud coupe-froid »;

· ou isolation des portes de garage.

La Régie devrait laisser assez de flexibilité pour que des mesures d’efficacité énergétique, rentables au moins sur leur durée de vie, puissent être ajoutées par le Distributeur lorsqu’elles s’insèrent bien dans le projet proposé. 

4. Une idée novatrice : « on a réglé notre problème en 12 km »

La Chaire de recherche sur l’obésité Donald B. Brown de l’université Laval propose une idée novatrice, que quelques entreprises pionnières ont déjà appliquée. Il suffit que l’entreprise aménage une petite salle de réunion avec des vélos stationnaires. Un petit groupe de travail peut alors s’y réunir avec la possibilité de pédaler – sur le vélo stationnaire – tout en discutant. 

Ce projet permettrait d’accroître la productivité, d’améliorer la santé du personnel et sa qualité de vie. Nous sommes également convaincus qu’il y aura ultimement une hausse de l’usage du vélo pour le travail. 

« All adults should set a long-term goal to accumulate at least 30 minutes or more of moderate-intensity physical activity on most, and preferably all, days of the week. »

Aux États-Unis, un sondage a démontré que 46 % des entreprises comptant plus de 50 employés offrent des activités physiques ou des programmes de conditionnement physique sur leur lieu de travail. Un objectif de 75 % est proposé par l’Association for Worksite Health Promotion (AWHP). 

Le Distributeur devrait tester l’idée, en aménagement une petite salle de réunion, idéalement près des douches (si la rencontre s’avérait extrêmement intense …).

5. Une gestion adéquate des équipements et des déchets

Le Distributeur semble démontrer une volonté de tendre vers une saine gestion dans la mise au rancart des équipements considérés comme désuets :

« La récupération des matières recyclables est un des éléments de base du système environnemental certifié selon la norme ISO 14001, de SCGM. »

« SCGM inclura aux documents d’appels d’offres le processus de tri et de récupération des différents matériaux de rebuts à disposer lors de l’exécution des travaux. Ce processus sera inspiré de la section « Matériaux et Ressources », sous-section « Gestion des déchets de construction » du programme LEED. Les équipements existants non utilisés par SCGM seront vendus »

De plus, il y aura clairement une baisse des réaménagements nécessaires à l’avenir, ainsi  qu’une meilleure capacité de réutilisation des équipements, ce qui devrait se traduire par une baisse de la quantité de déchets ultimes générés :

« La réduction des matériaux utilisés et des déchets de construction tout au long du cycle de vie du bâtiment par l’élimination de plusieurs bureaux fermés et l’utilisation de murs amovibles (réduction quasi-complète des rbuts de gypse) ».

La proposition de Gaz Métro de se débarrasser systématiquement des écrans cathodiques implique un cas où le Distributeur se départit d’équipements n’ayant pas nécessairement terminé leur vie utile. Il semble toutefois se préparer en s’en départir adéquatement.

De plus, le remplacement des écrans cathodiques par des écrans à cristaux liquides
 amène également, en plus d’une amélioration en efficacité énergétique, un important bénéfice qui n’a pas été clairement soulevé par le Distributeur : en donnant un gain d’espace sur le bureau de travail cela permet de rendre plus acceptable pour les employés la réduction des aires de travail que plusieurs employés auront. 

Nous appuyons la mesure, considérée dans la stratégie d’ensemble. 

6. Des économies financières et des gains environnementaux significatifs 

Il est intéressant toutefois de rappeler que l’économie annuelle de gaz naturel de 257 302 m3 implique une réduction des émissions de GES de 490 tonnes d’équivalent CO2.
 Cette baisse d’émissions « contribuera à l’atteinte de l’indice de qualité de service portant sur les GES approuvé par la Régie à l’intérieur du mécanisme incitatif. »
 Il serait également intéressant de prendre en compte le gain du à l’installation d’équipements de CVCA (chauffage, ventilation et conditionnement d’air) et de réfrigération qui ne contiennent pas de HCFC (hydrochlorofluorocarbures).

Nous ne répéterons pas l’ensemble des gains environnementaux très bien décris par le Distributeur à la pièce SCGM-1, doc. 1, pp. 17 et 22 de 45. Ceux-ci sont réels et significatifs.

Nous avons mentionné précédemment que le Distributeur pouvait faire quelques efforts additionnels, sans toutefois que la Régie n’ai à bloquer ou retarder le projet. 

Si Gaz Métro anticipe des économies annuelles de 103 000$ sur sa consommation annuelle de gaz naturel, les plus importantes économies financières qui résulteront sont plus difficiles à quantifier, quoique fort réelles.

Il serait fallacieux de mesurer les gains du projet de Gaz Métro strictement en terme d’économies sur la facture de gaz naturel. Certes, il aurait été intéressant pour la Régie d’avoir une valeur approximative des autres économies anticipées. Mais on peut dire qu’il est fort probable qu’elles seront substantielles en tenant compte du fait que les réaménagements auraient régulièrement entraîné des coûts élevés si seuls les investissements obligatoires étaient effectuées. 

D’une façon plus globale, le GRAME considère que le projet induira des réductions de coûts au niveau des réaménagements internes inévitables dans le futur :

« La standardisation des postes de travail permettra une réduction de l’inventaire des éléments de mobilier et une meilleure gestion du stock des composantes. Des plus, la standardisation limitera les réaménagements de postes associés aux déplacements des personnes. »
 

« L’utilisation de composantes réutilisables (partitions, murs amovibles, postes de travail modulaires, tuiles de tapis) permettra des économies sur les réaménagements ultérieurs. »

Le bénéfices le plus important sur le plan financier est toutefois le gain en espace de travail sans avoir à construire ou louer d’espace additionnel :

« Les données indiquent un gain équivalent à 56 postes de travail, soit presque la surface d’un étage complet de l’édifice construit en 1984. Ces gains importants permettront à SCGM de régler les problèmes actuels de capacité et de flexibilité. »

Ainsi, le tableau de la pièce SCGM-1, doc. 1.5 ne reflète que la différence de coûts d’investissements à court terme entre le projet proposé et le scénario de dépenses obligatoires. Dans ce dernier cas, des dépenses additionnelles vont nécessairement s’ensuivre au cours des prochaines années, dépenses qui seront, de par leur nature même, fort probablement supérieures aux investissements additionnels proposés dans le présent projet. 

Le GRAME se range ainsi derrière l’avis de Gaz Métro :

« (…) qu’il s’agit d’un coût raisonnable pour offrir un environnement de travail stimulant, favorisant une amélioration de la productivité. »

Tout autre alternative (investissements obligatoires, construction d’un nouvel édifice ou d’un nouvel étage à l’édifice actuel aurait, à long terme, impliqué au total des coûts financiers, un impact tarifaire ainsi qu’un impact environnemental plus importants.

Conclusion et recommandations

Le GRAME recommande à la Régie l’approbation des investissements demandés par le Distributeur, conditionnellement à la réalisation d’une dernière évaluation concernant les coûts et bénéfices qui seraient reliés 

· à l’utilisation d’une chaudière à 95 % d’efficacité au lieu de 85 %; 

· à l’analyse de l’alternative d’un refroidisseur électrique, « analyse dont les résultats seront considérés dans le choix définitif du refroidisseur. »

· à l’évaluation du surcoût d’un système de récupération de chaleur des eaux grises (power pipe).

Le GRAME considère que Gaz Métro devrait envisager diverses mesures visant à éviter les pertes thermales dans le garage. Cette évaluation pourrait se faire au cours des prochains mois et ne justifierait pas de retarder le présent projet. 

Sans retarder le projet, il serait intéressant que Gaz Métro évalue ultérieurement d’autres mesures, dont celles supportées financièrement par le Fonds de l’efficacité énergétique, incluant un toit vert, un mur solaire ou un système de récupération de chaleur des eaux grises. Ce dernier méritant une attention particulière, car pouvant bénéficier d’être intégré dans le projet proposé par le Distributeur.

Le distributeur devrait pouvoir ajouter toute mesure d’économie d’énergie qui présente une période de retour sur l’investissement inférieure à la durée de vie de l’équipement. 

En conclusion, il s’agit, globalement d’un excellent projet qui mériterait l’approbation de la Régie. Le GRAME recommande toutefois que le Distributeur ait la prévoyance de prévoir un délais un peu plus raisonnable pour l’approbation de projets similaires devant la Régie. L’échéancier proposé ne doit pas empêcher la possibilité d’amélioration éventuelle du projet. 
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